
Mairie de Saint-Agrève
37 grande rue - 07320 Saint-Agrève

APPARTEMENTS C.C.A.S. SAINT-AGREVE RASCLES
RENOVATIONS MURS ET PLAFONDS

POSE DE RADIATEURS

Identification de l’organisme qui passe le marché : C.C.A.S. de Saint-Agrève 37, grande rue 07320 
Saint-Agrève

Personne responsable du marché     : Monsieur WEISS Maurice, Président du C.C.A.S de Saint-Agrève

Procédure de passation : Marché à Procédure adaptée Article 28 du code des marchés publics

Caractéristiques principales :

LOT 1: Travaux de peinture, pose de revêtement de sol ...

LOT 2 : Pose de radiateurs, éviers, w.c. ...

LOT 3 : Travaux électriques

Les candidats peuvent répondre à un seul des lots

Délai  d’exécution :  8  semaines à compter de la  date de l’ordre de service.  Les travaux devront 
obligatoirement être exécutés au plus tard le 19 décembre 2008
Lieu d’exécution : Appartements C.C.A.S. Rascles 07320 Saint-Agrève
Critères de sélection des candidats :  Références professionnelles
Critères de jugement des offres :   1.  Prix des prestations (50 %)     2. Valeur technique (30 %)    
3. Délais (20%)

Modalités d’obtention et de consultation du cahier des charges :

Lieu où l’on peut retirer le dossier de consultation : En le téléchargeant sur le site internet de la 
ville de Saint-Agrève ou en le sollicitant auprès du secrétariat de  mairie 37 grande rue 07320 
Saint-Agrève
Date limite de réception des offres : vendredi 17 octobre à 12 heures
Conditions de recevabilités des offres : - un courrier présentant vos références professionnelles

- un devis détaillé présentant vos prestations ( quantitatif 
et prix unitaire) vous engageant sur un prix unitaire et forfaitaire 

Adresse où les offres doivent être transmises avant les dates et heures indiquées ci dessus : Mairie 
- 37, grande rue 07320 Saint-Agrève
Adresses  pour  renseignements  techniques     :  Services  Techniques  de  la  ville  de  Saint-Agrève  – 
Romain Garde – Tèl  : 06.33.15.64.20 du 29 septembre au 3 octobre 2008 le matin

Date de publication : Jeudi 18 septembre 2008


